
 
 

 

Plan d’action plomb cuivre aqueduc Domaine de la Montagne 

Afin d’assurer un approvisionnement en eau potable d’une qualité conforme aux normes prévues par la 

réglementation nous avons adopté un plan visant à déterminer la conformité du réseau d’aqueduc Domaine de la 

Montagne en ce qui concerne la présence de plomb dans l’eau potable.  Les actions qui en découlent permettront 

de planifier les travaux à effectuer et d’apporter les mesures de correction nécessaires au besoin et de tenir 

informés les citoyens de l’état d’avancement du plan. 

La ville de Baie-Saint-Paul partage la préoccupation du gouvernement à l’égard de la présence possible de plomb 

dans l’eau potable et s’engage, par ce plan, à intervenir de manière préventive pour réduire celle-ci, le cas échéant. 

Phase 1  

Communication au citoyen 

 

Objectif 

 

➢ Informer les citoyens visés de la démarche que la ville va 

entreprendre par une communication écrite au 426 Cap-aux-Rets, 

incluant l’affichage selon le type d’occupation, voir en annexe 

 

 

Actions 

 

Aviser par écrit 

 

Échéancier 

 

15-08-2022 

 

Phase 2  

Stratégie de remplacement complet des entrées de service en plomb le cas échéant 

 

Objectif 

 

➢ Établir une stratégie pour répertorier les bâtiments des secteurs ciblés 

qui comportent des entrées de service en plomb. 

➢ Mettre en œuvre la stratégie d’inventaire. 

➢ Préparer et apporter les correctifs nécessaires au réseau. 

➢ Remplacement entrée de service en plomb 

➢ Éviter le retour d’eau dans le réseau public, installation d’un clapet 

➢ Vérifier l’installation du DAR avant le 15 décembre 2022 

 

Actions 

 

Planification 

des travaux 

 

Communication 

propriétaires 

 

Échéancier des 

travaux 

 

Échéancier 

 

Automne 

2022 

 

Phase 3  

Description des solutions choisies pour modifier l’équilibre chimique de l’eau 

 

Objectif 

 

➢ À la suite de notre inspection, l’entrée de service (voir photos ci-

joint) n’identifie pas de plomb 

 

Actions 

 

 

Échéancier 

 

Automne 

2022 



 
 

 

➢ Échantillonnage de l’eau brute, le cas échéant (présence de plomb > 

0.010 mg/L) une stratégie pour modifier l’équilibre chimique de 

l’eau :  ajustement du PH, modification de l’alcalinité, l’ajout d’un 

inhibiteur de corrosion, sera présenté 

➢ Mettre en œuvre la stratégie 

➢ Préparer et apporter les correctifs nécessaires au réseau. 

 

Appel d’offre 

pour service 

professionnel 

 

Mandat au 

professionnel 

 

Exécution des 

travaux 

 

Phase 4  

Suivi de l’efficacité des mesures correctrices mises en place 

 

Objectif 

 

➢ Effectuer un suivi du PH et des concentrations de l’inhibiteur de 

corrosion ou de tout autre produit ajouté aux fins de contrôle de la 

corrosion afin d’estimer l’efficacité de l’ajustement de l’équilibre 

chimique de l’eau qui aura été choisi. 

➢ Effectuer un suivi des concentrations de plomb dans les bâtiments 

munis d’entrées de service en plomb 

 

 

Actions 

 

Suivi journalier, 

tenir un registre 

 

Échantillonnage 

 

Échéancier 

 

Automne 

2022 

 

 Phase 5 

Échéancier des actions à réaliser et coûts associés 
 

Objectif 

 

➢ Effectuer les travaux d’excavation afin de remplacer l’entrée 

de service du 426 Cap-aux-Rêts 

 

Les propriétaires seront avisés par lettre de la date à laquelle les 

travaux seront effectués. Si des travaux sont également réalisés sur 

les entrées de service privées, les propriétaires seront avisés au 

préalable des frais qui leur seront facturés et de l’échelonnement de 

cette facturation. 

 

 

 

Coûts 

 

± 450$ 

(administration) 

 

 

Actions 

 

Exécution 

des travaux  

 

Échéancier 

 

15-11-2022 

 


